
 L’EXCELLENCE POUR TOUS
 PRÉVOYANCE COMPLÉMENTAIRE 

 PRÉVOYANCE PROFESSIONNELLE



PAX VISE PLUS HAUT 
POUR TOUT LE MONDE

Nous voulons être le meilleur assureur de  pré - 
voy ance de Suisse – et faisons tout pour cela: nous 
vous assurons un suivi personnel de manière simple 

et rapide. Et nous avons à cœur d’être vous et nous 
sur un pied d’égalité.

Des solutions abordables
Chez Pax, vous bénéficiez de solutions de prévoyance novatrices qui 

peuvent être adaptées de façon individuelle aux besoins de votre 

 entreprise. Du fait de notre croissance saine, nous pouvons vous offrir 

des produits et des solutions à des prix attrayants.

Société coopérative indépendante
Nos assurés sont automatiquement membres de la société coopéra-

tive. Pax appartient à ses clients et ne peut être ni achetée ni vendue. 

Ce qui nous rend indépendant économiquement et nous offre la  

liberté de planifier et d’agir sur le long terme. 

Un credo clair
Crédibilité, anticipation, franchise: tels sont les trois principes que 

nous défendons et pour lesquels nous nous engageons. Ce que nous 

faisons pour vous, nous le faisons de manière fiable et responsable.

Prévoyance spécialisée
Expert en matière de prévoyance professionnelle, nous sommes l’in-

terlocuteur idéal pour les PME et les grandes entreprises. Qu’il 

s’agisse d’une entreprise comptant un ou mille employés, d’une start-

up, d’une entreprise connue ou d’un grand groupe, nous connaissons 

parfaitement vos besoins et vos exigences. Avec votre collaboration, 

nous élaborons la solution qui vous conviendra le mieux. Aujourd’hui 

comme demain.

Le meilleur suivi
Pax vous apporte de la sécurité. Nous vous assurons un suivi exhaustif 

et vous donnons l’assurance d’être entre de bonnes mains.

 

PAX EN BREF

• Compagnie d’assurance suisse dont le siège est situé à Bâle

• Organisation sous forme de coopérative

• Spécialisation dans le domaine de la prévoyance privée  

et professionnelle

• Fondation collective pour la prévoyance professionnelle  

depuis 1957

• 700 partenaires de distribution indépendants

• Plus de 150’000 clients privés et entreprises clientes

• Environ 300 collaborateurs



 AMÉLIOREZ LES PRESTATIONS 
POUR VOS COLLABORATEURS

Et ce quelle que soit la compagnie d’assurance au-
près de laquelle vous avez conclu votre assurance 
de base. La prévoyance complémentaire de Pax est 
le complément idéal pour vos collaborateurs. 

Notre solution indépendante est modulable, flexible, 
et conçue pour des exigences liées à des besoins 
spécifiques – y compris s’agissant de vos collabora-
teurs.

Individuelle à partir d’une personne
Offrez un complément de prévoyance professionnelle sur mesure à 

vos collaborateurs d’une ou plusieurs catégories de personnel. Notre 

prévoyance complémentaire permet à chaque personne, quelle que 

soit sa catégorie de revenu, de maintenir son niveau de vie habituel 

après le départ à la retraite et jusqu’à un âge avancé, de financer plus 

aisément une retraite anticipée et de combler les éventuelles lacunes 

de prévoyance.

• Choisissez librement parmi toutes les combinaisons de plans 

judicieuses et légalement possibles.

• Profitez durablement d’avantages fiscaux.

• Concluez votre prévoyance complémentaire chez Pax, et quelle 

que soit la compagnie dans laquelle se trouve votre prévoyance 

actuelle. 

Ensemble, obtenir le maximum
Nous élaborons avec vous la solution adaptée à votre entreprise et  

à vos collaborateurs.

Des informations attrayantes
Votre interlocuteur chez Pax répond à vos questions et vous fournit 

volontiers des informations complémentaires.
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PRÉVOYANCE COMPLÉMENTAIRE

AVS

Aperçu des prestations de vieillesse
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Pax 
Aeschenplatz 13 
CH - 4002 Bâle

Tél. +41 61 277 66 66 
Fax +41 61 277 64 56 
info@pax.ch 
www.pax.ch

DES AVANTAGES  
DE TOUTES SORTES

100% de couverture
Chez Pax, votre avoir de vieillesse est en lieu sûr. Le degré de couver-

ture de la Pax, Fondation pour l’encouragement à la prévoyance  

du personnel, est d’au moins 100%. Un découvert de la prévoyance 

complémentaire est donc exclu. C’est la raison pour laquelle les 

 employeurs et les salariés ne sont jamais soumis à des contributions  

à l’assainissement. La stratégie de placement de Pax est axée sur  

la durabilité et la solvabilité. Le cadre légal est toujours respecté.

Prévoyance sur mesure
La prévoyance complémentaire est le système modulable pour les 

plans de prévoyance avec diverses pondérations de prestations. Cette 

solution de prévoyance permet d’assurer les personnes dans un 

même plan ou de les répartir sur différents groupes de personnes.

 

Gestion en ligne pratique
La gestion administrative s’opère de façon simple et rapide. Vous 

 gérez la prévoyance complémentaire de vos collaborateurs de 

 manière indépendante sur Internet.

Avantages fiscaux durables
L’épargne vieillesse supplémentaire peut offrir des avantages fis- 

caux attrayants. Les cotisations ordinaires et rachats volontaires sont 

déductibles dans le cadre des dispositions fiscales.

Transparence des coûts
Les frais de gestion de fortune ne sont pas débités du rendement.  

Pax présente séparément les cotisations d’épargne, de risque et  

les contributions aux coûts. Vous recevez un aperçu clair et simple 

pour l’entreprise et pour chaque collaborateur. Un contrat de base 

existant déjà chez Pax induit une diminution des coûts de pré- 

voy ance complémentaire.

Cotisations rémunérées
Les contributions sont payables à la fin de l’année, mais peuvent  

être versées à l’avance en une fois ou en continu sur un compte.  

Ce dernier génère des intérêts en votre faveur jusqu’à la date 

d’échéance.

Politique durable en matière d’excédents
Chez Pax, vous profitez d’intérêts et de participation aux excédents 

attrayants grâce à une politique durable en matière d’excédents.

Les présentes explications sont fournies à des fins d’illus
tration. Les droits et obligations découlent uniquement  
des dispositions légales, du contrat d’adhésion, des condi-
tions générales d’adhésion (CGA) et des dispositions 
 réglementaires générales (DRG).


